
RÉSERVES

Le présent Statut n'admet aucune réserve.

Artice 112

AMENDEMENTS

1. À l'expiration d'une période de sept ans commençant à la date d'entrée en vigueur du présent

Statut, tout État Partie peut proposer des amendements à celui-ci. Le texte des propositions

d'amendement est soumis au Secrétaire général de lOrganisation des Nations Unies, qui le

communique sans retard à tous les États Parties.

2. Trois mois au plus tôt après la date de cette communication, l'Assemblée des États Parties, à

la réunion suivante, décide, à la majorité de ses membres présents et votants, de se saisir ou non

de la proposition. L'Assemblée peut traiter cette proposition elle-même ou convoquer une

conférence de révision si la question soulevée le justifie.

3. L'adoption d'un amendement lors d'une réunion de l'Assemblée des États Parties ou d'une

conférence de révision requiert, s'il n'est pas possible de parvenir à un consensus, la majorité des

deux tiers des États Parties

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 5, un amendement entre en vigueur à l'égard de

tous les États Parties un an après que les sept huitièmes d'entre eux ont déposé leurs instruments de

ratification ou d'acceptation auprès du Secrétaire général de lOrganisation des Nations Unies.

5. Un amendement aux articles 5, 6,,7 et 8 du présent Statut entre en vigueur à légard des États

Parties qui l'ont accepté un an après le dépôt de leurs instruments de ratification ou d'acceptation.

La Cour n'exerce pas sa compétence à régard d'un crime faisant robjet de cet amendement lorsque

ce crime a été commis par un ressortissant d'un État Partie qui n'a pas accepté ramendement ou sur

le territoire de cet État.

6. Si un amendement a été accepté par les sept huitièmes des États Parties conformément au

paragraphe 4, tout État Partie qui ne l'a pas accepté peut se retirer du présent Statut avec effet

immédiat, nonobstant l'article 127, paragraphe 1, mais sous réserve de l'article 127, paragraphe 2, en

donnant notification de son retrait au plus tard un an après l'entrée en vigueur de cet amendement.


